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Organisation et déroulement de l’atelier :

Un atelier sur la protection des variétés africaines de cotonnier, s’est tenu à Ouagadougou, les 
1 et 2 février 2006. Cet atelier a été organisé sous le couvert du réseau CORAF coton, à 
l’initiative du Cirad, en collaboration et avec le soutien financier de l’OAPI et de l’IFDC. Il a 
réuni sur deux jours 29 participants : sélectionneurs coton et représentants des sociétés 
cotonnières du Sénégal, Mali, Côte d'ivoire, Burkina Faso, Togo, Bénin et Cameroun (liste 
jointe en Annexe). On notera que les frais de déplacement et de séjour de tous les participants 
étaient intégralement pris en charge par leur organisme d’attache, ce qui démontre leur 
motivation et l’intérêt de leurs mandants pour les sujets traités.

Une formation a été assurée par Mme Gazaro (OAPI) et H. Feyt (Cirad) sur les modalités de 
protection des obtentions végétales applicables en Afrique depuis le 1er janvier 2006. Puis un 
point a été fait sur 50 ans de sélection du cotonnier en Afrique : germplasm utilisé, rappel des 
programmes de sélection, généalogie des variétés créées sur cette période, par B. Hau (Cirad). 
Enfin, une évaluation de l’importance économique et des valeurs agronomique et 
technologique de ces variétés, ainsi que l’analyse des réponses au questionnaire préparatoire à 
l’atelier ont été présentées par D. Dessauw (Cirad).

Ces exposés et les réponses aux questions qui les ont suivis ont permis, d’une part la mise à 
niveau des participants sur :
- la protection de la propriété intellectuelle des variétés végétales en Afrique : leur portée (les 
pays de l’OAPI), leur durée (25 ans), les démarches à accomplir pour demander le Certificat 
d’obtention végétal (COV) pour une variété nouvelle
- les dispositions particulières permettant la protection des variétés déjà vulgarisées dans le 
contexte particulier de l’entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2006 de l’Annexe X des 
nouveaux accords de Bangui (dispositions dérogatoires de l’article 52 de cette Annexe X).

L’atelier a donc permis de débattre sur les variétés d’intérêt stratégique qui méritent de 
bénéficier des dispositions dérogatoires et pour lesquelles il faut réaliser les démarches 
d’inscription au cours de l’année 2006. Compte tenu des techniques de création variétales et 
des nombreux échanges de matériels qui étaient d’usage dans le réseau coton d’Afrique de 
l’Ouest et du Centre, la revendication de paternité de certaines variétés aurait pu être sujet à 
polémiques, mais les participants ont travaillé dans un état d’esprit constructif, soucieux de 
s’informer avec précision des règles du système UPOV, de sa mise en œuvre par l’OAPI, et 
des enjeux pesants sur les variétés africaines de cotonnier.

Les enjeux d’une protection des variétés anciennes :

Les variétés qui ont déjà fait l’objet d’une vulgarisation depuis plus d’un an, ne peuvent plus 
prétendre à être protégées. Exceptionnellement, au cours de la première année de mise en 
vigueur de la réglementation sur la propriété intellectuelle des obtentions végétales de l’OAPI, 
il sera possible en 2006, de protéger des variétés anciennes (de moins de 25 ans, durée 
maximale de protection), pour une période correspondant au temps qui lui reste à accomplir 
avant d’atteindre le 25ème anniversaire de sa première commercialisation. Cette protection ne 
peut donner droit à royalties dans les pays qui ont déjà eu libre accès à cette variété par le 
passé, mais permettrait une exploitation commerciale normale dans des pays qui ne l’ont 
jamais utilisée.
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La protection des variétés déjà vulgarisées a un autre intérêt à l’heure où certaines variétés 
actuellement cultivées sont en cours de transformation par des firmes de biotechnologies 
(introduction des gènes Bt crylAc et cry2A de Monsanto sur les variétés STAM 59A, FK 37 
et FK 290). Dans l’hypothèse où ces variétés, dites “variétés initiales”, ne seraient pas 
protégées, les nouvelles variétés OGM qui en seraient dérivées, si reconnues DHS (distinctes, 
homogènes et stables), pourraient être librement développées en Afrique et ailleurs dans le 
monde par les firmes de biotechnologies sans aucune dépendance du travail de sélection 
antérieur. Au contraire, si la variété initiale est protégée, les nouvelles variétés OGM dérivées 
de celle-ci et reconnues DHS seront des variétés dites “essentiellement dérivées” de cette 
variété initiale, et à ce titre son exploitation commerciale ne pourra s’exercer sans le 
consentement du (ou des co-) titulaire(s) du COV de la variété initiale.

Cette démarche devrait ainsi permettre aux obtenteurs africains, et au Cirad le cas échéant, de 
garder une certaine maîtrise des résultats de leurs travaux et, peut-être, de bénéficier d’un 
retour financier sur l’exploitation commerciale des nouvelles variétés OGM reconnues 
essentiellement dérivées des variétés actuellement cultivées.

Les variétés de cotonnier protégeables au titre de la disposition dérogatoire 
de l’Annexe X :

La concertation entre chercheurs a permis de dresser une liste provisoire de 26 variétés 
anciennes (sur 51 vulgarisées au cours des 25 dernières armées) qui pourraient prioritairement 
faire l'objet d'une inscription au titre des conditions dérogatoires de l'Annexe X. La liste 
complète de ces 26 variétés est présentée dans le Compte rendu de l’atelier, joint en Annexe 
de ce rapport. Cette liste devra être étudiée, validée ou raccourcie, par les instances nationales 
de chacun des pays concernés.

Le statut d’obtenteur des Sociétés cotonnières qui ont participé au financement des 
programmes de recherche a été discuté. Il pourra être négocié au cas par cas, selon les pays, 
en fonction des contrats éventuels passés entre le SNRA et ces Sociétés cotonnières, 
reconnaissant ou non la copropriété des résultats de la recherche.

Chacune des variétés retenues peut être classée selon 3 catégories de statut :
- variété obtenue par le SNRA d’un pays,
- variété obtenue par le SNRA d’un pays, en collaboration avec le Cirad

variété obtenue par le SNRA d’un pays mais dont la diffusion a eu lieu dans un autre
pays et pour laquelle le pays d’origine de la variété est prêt à abandonner ses droits au
pays de diffusion.

Le tableau 1 (page suivante), fait la synthèse de ces différents cas de figure.
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Tableau 1 : Statut DPI des différentes variétés susceptibles d’être protégées en 2006 au titre des 
dispositions dérogatoires de l’article 52 de l’Annexe X des accords de l’OAPI

Pays envisageant 
la demande de
COV

Nombre 
de 
variétés

Statut de la variété protégeable Nom des variétés

Bénin 1 Variété du Togo, co-obtention Cirad, 
diffusée au Bénin.
Le Togo est prêt à abandonner ses 
droits au profit du Bénin

H 279-1

Burkina Faso 1 Variété de Côte d’Ivoire, co-obtention 
Cirad, diffusée au Burkina Faso.
La Côte d’Ivoire est prête à abandonner 
ses droits au profit du Burkina Faso

FK 290

1 Variété INERA FK 37
Cameroun 3 Variété IRAD, co-obtention Cirad IRMA BLT-PF, IRMA A 1239,

IRMA D 742
Côte d’Ivoire 3 Variété CNRA, co-obtention Cirad ISA 319, ISA 268, R 405-5

10 Variété CNRA W448A, W460A, W471A, 
W766A, X351, X442A, X501, 
M124-10gl, M307-10gl

Mali 2 Variété IER N’TA 90-5, N’TA 93-15
Sénégal 1 Variété du Togo, co-obtention Cirad, 

diffusée au Sénégal
Le CRASH est prêt à abandonner ses 
droits au profit du Sénégal

STAM 42

1 Variété ISRA ISCO PG
Tchad 1 Variété ITRAD A 51
Togo 2 Variété CRASH, co-obtention Cirad STAM 59A, STAM 279A

1 Variété CRASH STAM 129A

Pour 11 de ces 25 variétés, le Cirad a été co-obtenteur et peut donc être co-déposant de la 
demande de COV (Tableau 2).

Tableau 2 : Liste des variétés protégeables, obtenues en coobtention avec le Cirad

Nom de la 
variété

Année de 
première 
Diffusion

Durée de 
protection 
restante

Pays qui examinera la revendication d’un COV

STAM 42 1990 9 ans Sénégal sous accord de transfert de droit par Togo
ISA 319 1990 9 ans Côte d’Ivoire
ISA 268 1992 11 ans Côte d’Ivoire
IRMA BLT PF 1995 14 ans Cameroun
IRMA A1239 1996 15 ans Cameroun
FK 290 1996 15 ans Burkina sous accord de transfert de droit par Côte d’Ivoire
STAM 59A 1996 15 ans Togo
STAM 279A 1997 16 ans Togo
R 405-5 1998 17 ans Côte d’Ivoire
IRMA D 742 1999 18 ans Cameroun
H 279-1 2001 20 ans Bénin sous accord de transfert de droit par Togo

A l’issue de cet atelier, un compte-rendu a été rédigé en commun (joint en Annexe ), 
concluant sur un ensemble de recommandations, en particulier :
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La nécessité de développer auprès des sélectionneurs et des professionnels des 
filières agricoles de l’espace OAPI des actions d’information sur la mise en œuvre 
de l’Annexe X.
Que chaque pays détermine la liste définitive des variétés candidates à un COV en 
en indiquant les obtenteurs.
Un calendrier d’action :
. fin mars 2006 : établissement de la liste définitive des variétés à protéger avec 
désignation des obtenteurs ;
. de avril à septembre 2006 : semis des variétés à protéger, description des 
cultivars, fourniture des documents attestant de leur première année de mise en 
circulation, élaboration des dossiers de demandes de COV ;
. avant fin octobre 2006 : dépôt officiel des dossiers à l’OAPI.
La libre circulation à des fins expérimentales du matériel génétique

Conclusions :

Cet atelier a permis de franchir une première étape vers la reconnaissance de la propriété 
intellectuelle des fonds génétiques africains. Mais il faudra continuer à être vigilent pour que 
les projets de dépôts de demande de COV aboutissent. Le Cirad a encore un rôle à jouer pour 
aider ses partenaires à y parvenir.

1) pour respecter le calendrier établi :

Les dépôts de demande de COV doivent être impérativement faits avant le 31/12/2006 
mais on notera que les formulaires administratifs ainsi que les dossiers de description des 
variétés n’ont pas encore été mis à disposition par l’OAPI

2) pour décrire les variétés :

Il n’est pas certain que les sélectionneurs coton des pays concernés disposent de toutes les 
informations et de l’expérience nécessaire pour rendre ces dossiers recevables. Il est 
possible que le Cirad soit amené à proposer son aide pour les élaborer.

3) pour contribuer aux frais de protection des variétés dont le Cirad est co-obtenteur :

Taxe de dépôt de demande de COV (unique) : 590 000 Fcfa
Taxe d’examen technique (minimum 2 cycles) : 625 000 Fcfa/cycle.
Taxe de renouvellement annuel : 250 000 Fcfa (*)
(*) les 5 premières annuités, 300 000 FCFA, au-delà.

Soit un coût total d’environ 1 840 000 Fcfa/variété (environ 2800 Euros) réparti sur 2 ou 3 
ans, puis un coût annuel de maintien de 250 000 Fcfa/variété. Le Cirad devrait participer à 
hauteur de 50 % (ou 33 % si la Sode est considérée comme co-titulaire) pour les variétés dont 
il est co-obtenteur.
Dans l’hypothèse où les 11 variétés co-obtenues avec les SNRA seraient retenues, la 
participation Cirad aux demandes de COV pour 2006 variera de 3 245 000 Fcfa (4 950 Euros) 
à 2 163 333 Fcfa (3 300 Euros), selon que les Sociétés cotonnières sont associées ou non au 
titre d’obtenteur. En 2007 et 2008, ces besoins de financement passeront de 3 437 500 Fcfa (5 
240 Euros) à 2 291 666 Fcfa (3 500 Euros).
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En marge de l’atelier :

En marge de l’atelier coton, deux autres rencontres ont été organisées avec l’appui du 
Directeur régional J. Pagès.

A l’Ambassade de France, par le SCAC, avec des représentants des principaux ministères 
burkinabés (Agriculture, Environnement, Commerce), de l’INERA, de l’Agence de 
Biosécurité du Burkina Faso, le Directeur local de l’IRD, le Directeur de F Environnement de 
l’UEMOA, le Délégué de la Commission Européenne, la représentante de la FAO, le 
responsable de l’ONG Helvetas (coton biologique), des journalistes...
Cette rencontre a permis d’exposer la problématique générale de la propriété intellectuelle en 
l’appliquant plus particulièrement au cas du cotonnier et aux enjeux actuellement en cours sur 
cette plante.

A la suite de cette réunion, il est apparu que la demande d’information sur la 
protection des obtentions végétales en Afrique est forte, et concerne de nombreuses 
espèces travaillées par le Cirad : parmi celles déjà prises en compte par l’OAPI (les 19 
espèces de 1er rang: riz, sorgho, mil, arachide, bananier...) mais aussi celles de 
deuxième (palmier à huile, citrus...) et troisième rangs (café, cacao, hévéa, ananas...) 
que l’OAPI se déclare prête à prendre en considération. Un projet de formation sur 3 
jours, en concertation avec l’OAPI, a déjà été proposé à l’INRAB (Bénin). D’autres 
demandes devraient suivre grâce à l’appui des Directeurs régionaux du Cirad qu’il faut 
mobiliser sur le sujet.

A l’INERA, où nous avons rencontré son Directeur général Hamidou Boli et son adjoint 
Seydou Traore sur la possibilité pour le Cirad de coopérer dans le domaine des études 
d’impacts de la mise en culture de variétés génétiquement modifiés. La position de l’INERA 
est très velléitaire vis-à-vis des cotonniers génétiquement modifiés qu’elle pense capables de 
procurer un gain de productivité appréciable pour les petits paysans. La démarche de 
L’INERA est positive dans le sens qu’elle ne veut pas s’interdire de tester une technologie qui 
peut profiter au paysan, mais apparaît parfois excessivement confiante vis-à-vis de la 
démarche des multinationales qui promeuvent leur technologie (démarche qualifiée 
d’« humaniste » !) et relativement solitaire par rapport aux instances multinationales ou aux 
positions prises par les autres pays de la sous région. Le Directeur de l’INERA a réaffirmé son 
souhait du démarrage d’une coopération avec le Cirad sur ces sujets.

La recherche cotonnière du Cirad ne peut se permettre d’ignorer la révolution des 
biotechnologies, au risque de compromettre sa crédibilité future, et la possibilité de 
participer aux travaux d’études d’impact aux cotés de l’INERA est une opportunité à 
considérer avec un grand intérêt. Toutefois, le Cirad doit réfléchir à situer son action 
dans le cadre d'une démarche régionale, en partenariat avec les structures nationales de 
recherche de tous les pays de la sous région. La demande est clairement exprimée (en 
particulier par le Burkina Faso) et peut concerner aussi bien les études d'impacts sur 
les insectes, la redéfinition des ITK et stratégies d'IPM, la définition des conditions de 
faisabilité de filières non CGM (flux de gène) ou des études socio-économiques de 
terrain.
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CORAF, CIRAD, OAPI, IFDC

RAPPORT DE SYNTHESE DE L’ 
ATELIER SUR LA PROTECTION 

DES VARIETES AFRICAINES 
DE COTONNIERS

(élaboré en fin de réunion à partir des rapports des 
différents responsables des groupes de travail de l’Atelier)

OUAGADOUGOU
2 & 3 FEVRIER
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RECOMMANDATIONS DES PARTICIPANTS A L’ATELIER SUR LA 
PROTECTION DES VARIETES AFRICAINES DE COTONNIERS

Les sélectionneurs et représentants des sociétés cotonnières du Bénin, du Burkina Faso, du 
Cameroun, de la Côte d’ivoire, du Mali, du Togo et du Sénégal, réunis en Atelier, du 2 au 3 
février 2006, à Ouagadougou, au Burkina Faso, félicitent et remercient Mr 
LAODJASSONDO K. Pamazi, Coordonnateur du Réseau Coton du CORAF, pour cette 
initiative pionnière visant à la mise en œuvre de l’Annexe X de l’Accord de Bangui. En outre, 
ils encouragent les Coordonnateurs des autres réseaux à suivre cette initiative pour la 
protection des autres espèces végétales améliorées.

L’Atelier remercie vivement l’OAPI, le CIRAD et l’IFDC pour leur soutien matériel, 
technique et financier.

Au terme des travaux, l’Atelier a convenu de formuler six recommandations. Ce sont :

1. les participants à l’Atelier ont unanimement reconnu le coût particulièrement élevé des 
taxes applicables en matière d’Obtentions Végétales au niveau de l’OAPI. Ils 
recommandent que le Conseil d’Administration de l’Organisation révise, à la baisse, 
lesdites taxes, pour inciter les pays africains à protéger le fruit des investissements et du 
travail des sélectionneurs des Systèmes Nationaux de Recherche Agronomique.

2. les participants ont déploré la méconnaissance, par les sélectionneurs et les professionnels 
des filières agricoles de l’espace OAPI, de l’Annexe X relative à la protection des variétés 
végétales sous l’Accord de Bangui. Et pourtant cet Accord a été adopté et est en vigueur, 
respectivement, depuis le 24 février 1999 et le 28 février 2002. Les participants 
recommandent donc que l’Organisation, à travers ses correspondants nationaux, 
entreprenne des actions de vulgarisation de ladite Annexe, afin que toutes les 19 espèces 
de premier rang retenues ainsi que les autres espèces de 2er et 3eme rangs puissent 
bénéficier effectivement de la protection dans les 16 Etats membres.

3. des 19 espèces de premier rang identifiées pour la protection, le coton se distingue par son 
importance socio-économique et par son organisation. A preuve, les spécialistes du coton 
sont les premiers à se rencontrer dans le cadre de la mise en œuvre de l’Annexe X de 
l’Accord de Bangui. Toutefois, il est à noter que parmi les experts formés par l’OAPI au 
niveau des deux centres d’examen agréés, aucun spécialiste du coton n’y figure. L’Atelier 
recommande que des sélectionneurs Coton soient intégrés dans les équipes d’experts, afin 
de prendre en compte effectivement les spécificités de la spéculation.

4. à l’issue de cette rencontre qui a permis d’informer et de sensibiliser les sélectionneurs et 
les représentants des sociétés cotonnières sur la nécessité de protéger les variétés 
africaines de cotonniers, l’atelier recommande que chaque pays soumette la liste des 
variétés candidates au Certificat d’Obtention Végétale, en indiquant les obtenteurs.
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5. Un calendrier d’action a été recommandé pour la mise œuvre de l’Annexe X de l’Accord 
de Bangui. Elles sont relatives à,

i. l’établissement de la liste des variétés à protéger par pays et l’identification 
des obtenteurs et/ou ayant-droits, fin mars 2006;

ii. la préparation des dossiers à partir des formulaires de l’OAPI, fin 
septembre 2006;

iii. le dépôt des dossiers à l’OAPI, fin octobre 2006.

6. enfin, les participants recommandent la libre circulation et les échanges du matériel 
génétique à des fins expérimentales, comme par le passé, entre les SNRA des 16 pays 
membres de l’OAPI tout en veillant à la protection des intérêts de chacune des parties.

FAIT à Ouagadougou, le 2 février 2006
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Annexe 1 : Liste des variétés proposées à la protection OAPI

Nom de la variété Diffusion Durée de protection Pays qui examinera la revendication d’un COV
STAM 42 1990 9 ans Sénégal si accord Togo
ISA 319 1990 9 ans Côte d’Ivoire
ISA 268 1992 11 ans Côte d’Ivoire
IRMA BLT PF 1995 14 ans Cameroun
IRMA A1239 1996 15 ans Cameroun
FK 290 1996 15 ans Burkina avec accord RCI
STAM 59A 1996 15 ans Togo
STAM 279A 1997 16 ans Togo
N’TA 90-5 1997 16 ans Mali
ISCO PG 1997 16 ans Sénégal
A51 1997 16 ans Tchad
STAM 129 A 1998 17 ans Togo
R 405-5 1998 17 ans Côte d’Ivoire
IRMA D 742 1999 18 ans Cameroun
FK 37 2001 20 ans Burkina Faso
H 279-1 2001 20 ans Bénin si accord Togo
N’TA 93-15 2003 22 ans Mali
X 501 2003 22 ans Côte d’Ivoire
W 460 A 2003 22 ans Côte d’Ivoire
W 766 A 2003 22 ans Côte d’Ivoire
W 471 A 2003 22 ans Côte d’Ivoire
W 448 A 2003 22 ans Côte d’Ivoire
X 442 A 2003 22 ans Côte d’Ivoire
X 351 2003 22 ans Côte d’Ivoire
M 124-10 gl 2003 22 ans Côte d’Ivoire
M 307-10 gl 2003 22 ans Côte d’Ivoire
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Annexe 2 : Liste des participants

N° 
Ordre

NOMS ET PRENOMS INSTITUTION PAYS ADRESSE E-MAIL

1 LAODJASSONDO
Kédétchè Pamazi

Réseau Coton
CORAF

Togo pklaodjassondo@laposte. tg

2 SISSOKO Sory Programme Coton 
IER

Mali sory.sissoko@ier.ml

3 AMADOU Yattara Programme Coton 
IER

Mali amadou.yattara@ier.ml

4 AGOSSOU Yao SOTOCO Togo matthieuagossou@yahoo. fr
5 MPO N. Batoussi ITRA/CRA-SS Togo crass-kara@yahoo.com
6 GABOREL Christian IFDC Mali cgaborel@ifdc.org
7 HOUNGNIBO Comlan 

Grégoire
IFDC Bénin ghoungnibo@ifdc. org

8 GAGNON M. Barthélémy AIC Bénin aic@intnet.bj
9 ZAKARI ALLOU 

Yacoubou
AIC Bénin allouzakari@hotmail.com

10 YACOUBOU Zénabou 
épouse YESSOUFOU

CRA-CF/INRAB Bénin yaczen@intnet.bj

11 AYA Oumarou CMDT Mali lrd@cmdt.ml/youssouf@cmdt.ml
12 NDOUR Abdoulaye SODEFITEX Sénégal abdoulaye.ndour@sodefitex.sn
13 GBAKENOU Koffi Inyésè ITRA/CRA-SH Togo crash@laposte.tg
14 FADOEGNON Blaise INRAB Bénin blaise. fadoegnon@laposte .net
15 TIENTORE Claude Bernard INERA Prog. Coton Burkina wendgamus@yahoo. fr
16 TOKORO Adignon CRA-SH Togo adignontokoro@yahoo. fr
17 THIOMBIANO Abdramane SOFITEX Burkina abdramanethiom@yahoo.fr
18 SANFO Dénis INERA Burkina sanfodenis@yahoo.fr
19 TRAORE Ouola INERA Programme 

Coton
Burkina ouola.traore@coraf.org

20 KLASSOU Célestin IRAD Programme 
Coton

Cameroun klassoucelestin@yahoo.fr

21 ASFOM Paul SODECOTON Cameroun paul.asfom@sodecoton.cm
22 NGUESSAN Essoi CNRA Programme 

Coton
Côte 
d'Ivoire

essoi.nguessan@cnra.ci

23 ADIKO Amoncho CNRA Côte 
d'Ivoire

amoncho.adiko@cnra.ci

24 DJABOUTOU Moussibaou CRA-CF/INRAB Bénin mdjaboutou@yahoo.fr
25 HAU Bernard CIRAD France hau@cirad.fr
26 FEYT Henri CIRAD France henri.feyt@cirad.fr
27 GAZARO Wéré Régine OAPI Cameroun were regine@yahoo.fr
28 DESSAUW Dominique CIRAD France dominique. dessauw@cirad.fr
29 BAYALA Etienne DNPI/MCPEA Burkina 

Faso
drpi@fasonet.bf
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